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OPINION DE L’AUDITEUR 
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Commentaires préalables à l’opinion de l’Auditeur 
 

 
La mission de revue devant principalement déboucher sur l’expression d’une opinion 
sur le degré de respect des dispositions et procédures du Code des Marchés, 
l’Auditeur a formulé cette opinion selon la stratification ci-après : 
 
Types d’opinion retenus par 
l’Auditeur  

Explicitation des critères propres à 
chaque type d’opinion  

Opinion « Performance  Parfait e » L’Autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de forme et de fond du 
Code en matière de passation de 
marchés 

Opinion « Performance  Satisfaisant e » L’Autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de fond, mais n’a pas 
respecté certaines dispositions de forme 
en matière de passation de marchés (ie 
dispositions de forme n’entraînant pas 
des violations aux principes 
d’économie, d’équité et transparence . 
Ex : non établissement et/ou non 
transmission des rapports périodiques 
exigés par le Code, archivage 
défectueux des documents, etc…). 

Opinion « Performance  Moyenne  » L’Autorité Contractante n’a pas respecté, 
sur un nombre très limité de marchés et 
pour des montants non significatifs 
certaines directives de fond en matière 
de passation de marchés. 

Opinion «Performance  Non  
               Satisfaisante  » 

L’Autorité Contractante n’a pas respecté 
les directives en matière de passation de 
marchés, de manière récurrente et sur 
un nombre et pour des montants 
significatifs de marchés 
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OPINION DE L’AUDITEUR  
 

Messieurs, 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à une revue de la 
conformité de la passation des marchés du Projet de Construction de Logements Sociaux et de 
lutte contre les Inondations et les Bidonvilles (Pl an Jaxaay)  au titre de la gestion 2008. 
 

Cette revue a été effectuée selon la méthodologie décrite dans les développements qui 
suivent par référence aux dispositions du Code des Marchés publics Décret n° 2007- 545 du 25 Avril 
2007, complété par le Décret n° 2007- 546  portant Organisation et Fonctionnement de l’Autorité de 
Régulation des Marchés Publics (ARMP) et par le n° 20007- 547  portant création de la Direction 
Centrale des Marchés Publics (DCMP). 
 

Il a été également pris en compte les dispositions des arrêtés et circulaires portant application 
de ces décrets. 
 

La mission a porté, outre la revue de l’organisatio n institutionnelle de l’autorité 
contractante sur un montant total de marchés de FCF A 4 370 562 812 soit 98 % des marchés 
exécutés au titre de la gestion 2008, par le Projet  Plan Jaxaay . 
 
Constats à l’issue de ces travaux : 
 

Au Plan institutionnel, le Projet s’est conformé tardivement  aux dispositions du nouveau code 
des marchés, en ce qui concerne la mise en place de la Commission des Marchés et de la Cellule de 
Passation des marchés ; d’autre part, la liste des membres de ces structures et les attestations 
relatives à la Charte de Transparence et d’Ethique n’ont pas été transmises à la DCMP et l’ARMP  ; 
par ailleurs, ni la cellule de passation des marchés, ni la Commission des marchés n’ont produit 
respectivement les rapports trimestriels et le rapp ort annuel sur les marchés passés au titre de 
la gestion 2008 . 
 

Au plan de la passation des marchés, les violations aux dispositions du Code des Marchés les 
plus significatives relevées par l’Auditeur ont été les suivantes : 

 

- le non établissement du Plan de Passation des Marchés (PPM) et de l’Avis Général de Passation 
des Marchés ; 

 

- la passation sous forme de Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) d’opérations qui 
auraient dû être regroupées et être passées sous forme d’Appels d’Offres Ouverts (AAO) ; 

 

- la non transmission des procès-verbaux d’ouverture des plis aux soumissionnaires pour un 
important marché (3,8 milliards F CFA) passé selon le mode de l’Appel d’Offres Restreint, la non 
publication des attributions provisoire et définitive relatives à ce marché, la non prise d’une 
garantie de bonne exécution de ce marché ; 

 

- la conclusion d’un marché par entente directe qui, d’après l’Auditeur, ne réunit aucune des 
conditions d’éligibilité prévues par le Code pour ce mode de passation ; 

 

- le non respect des dispositions du code en ce qui concerne les marchés de prestations 
intellectuelles (non publication d’un Avis de Manifestation d’Intérêt préalablement à la constitution 
d’une liste restreinte). 

 
Conclusion de l’Auditeur : 
 

Les constats ci- avant amènent à l’expression, de la part de l’Auditeur d’une opinion de 
« Performance moyenne  » en ce qui concerne le Projet pour la gestion 2008. 
 

   Fait à Dakar le 31 Décembre 2009  
 

Le Représentant du Groupement  
BARRY / MONTEIL 
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1. BREF RAPPEL DU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DU SYST EME 

ET DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 
 

���� Dispositif institutionnel 
 

Le décret n° 2007-545 du 25 Avril 2007  institue le Code des Marchés Publics 
au Sénégal. Il est complété par le décret n° 2007- 546  portant Organisation et 
Fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et 
par le décret n° 2007-547  portant création de la Direction Centrale des 
Marchés Publics (DCMP). Des Arrêtés ont été pris par le Ministre de 
l’Economie et des Finances, en application de certaines dispositions du Code 
des Marchés. 
 
Le Code des Marchés Publics entre en vigueur, dès le mois de janvier 2008 
(circulaire n° 4 PM du 28/12/2007). 
 
Le dispositif institutionnel comprend : 

 
• Les Autorités Contractantes  avec les structures suivantes installées à 

leur niveau : les Commissions de Marchés  et les Cellules de Passation 
des Marchés . 

 
• La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) , en charge, entre 

autres missions, du contrôle a priori des dossiers transmis par les Autorités 
Contractantes ; ce contrôle s’exerce à trois niveaux , en fonction de seuils 
de marchés fixés : 

 
- examen préalable des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) ; 

 
- examen des procès verbaux d’analyse comparative des offres et 

recommandations pour l’attribution provisoire des marchés ; 
 

- examen juridique et technique des marchés. 
 

(se reporter à l’Annexe n° 1) 
 

• L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP), en charge, 
entre autres missions (avis, propositions, recommandations), du contrôle a 
posteriori des procédures de passation des marchés (audits) et du 
règlement des différends portés à son attention (dénonciations 
d’irrégularités, recours) par les parties concernées par la passation des 
marchés. 

 
���� Procédures de passation des marchés : 

 
Les Autorités contractantes établissent leurs prévisions de dépenses pour la 
gestion à venir (budgets). 
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Elles établissent un Plan de Passation des Marchés  (PPM), pour les 
marchés d’un certain seuil, et un Avis Général de Passation des Marchés , 
transmis à la DCMP et à publier dans les conditions fixées par le décret n° 
2007-545. 
 
Elles procèdent à des consultations, selon une des formes ci-après et en 
respectant les modalités de publicité et d’avis préalable de la DCMP définies 
par le Code des Marchés : 

 
- Appel d’Offres Ouvert (AOO), 
- Appel d’Offres Restreint (AOR), 
- Prestations Intellectuelles (PI), 
- Demandes de Renseignements et de Prix (DRP), 
- Entente Directe (ED). 

 
���� Procédures d’approbation des marchés 

 
En fonction de seuils fixés et du type d’autorité contractante (structure d’Etat, 
Etablissements Publics, Agences, Sociétés Nationales), les marchés sont 
portés à l’approbation du Premier Ministre, du Ministre, du Représentant de 
l’Etat ou du Conseil d’Administration de la société. 

 
���� Procédures d’exécution du marché 

 
L’exécution du marché (réception, paiement) est assurée par l’Autorité 
Contractante. 

 
���� Rapports périodiques sur les marchés 

 
Les Cellules de Passation des Marchés  de chaque Autorité Contractante 
doivent établir, en cours d’année, des rapports trimestriels à transmettre à la 
DCMP. 
 
Les Commissions des Marchés  doivent établir, avant le 31 mars de chaque 
année, à l’intention de l’ARMP, un rapport annuel sur l’ensemble des marchés 
publics de l’année précédente. 
 
La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP)  publie périodiquement 
les statistiques relatives aux marchés publics. 
 
L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP) rend compte, dans 
un Rapport Annuel, des contrôles effectués et des décisions prises à 
l’occasion des recours introduits auprès du Comité de Règlement des 
Différends. 
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2- OBJECTIFS ET METHODOLOGIE DE L’AUDIT 
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2. OBJECTIFS DE L’AUDIT ET METHODOLOGIE ADOPTEE  
 

2-1 Spécificités de la Gestion 2008 
 

La gestion 2008 correspond à la première année d’application du nouveau 
Code des Marchés Publics. 
 
Elle se caractérise donc par la co-existence : 

 
- de marchés exécutés en 2008 mais dont les procédures de passation 

(appels d’offres, adjudication), avaient été initiées en 2007 selon les 
dispositions du décret 2002-550 du 30 mai 2002 ; 

 
- de marchés initiés en 2008 selon les dispositions du nouveau code. 

 
Les interventions de l’Auditeur ont concerné exclus ivement les marchés 
régis par le décret n° 2007-545  (nouveau Code). 

 
 

2-2 Objectifs de l’Audit 
 

La présente mission a pour objectif principal  : 
 

- la vérification du processus de passation des marchés et des contrats 
signés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008, afin de mesurer le 
degré de respect des dispositions et procédures édictées par le Code 
des Marchés ; 

 
- l’expression d’un jugement sur l’adéquation des procédures de passation 

de marchés suivies et les modalités de la gestion des contrats, en 
relation avec les dispositions du Code des Marchés pour les dépenses 
des Autorités Contractantes. 

 
Les objectifs spécifiques  suivants doivent être atteints à l’issue de la 
mission : 

 
- expression d’une opinion sur les procédures de passation de marchés 

adoptées ; 
 
- contrôle de la conformité des procédures avec les principes généraux 

d’économie, d’efficacité, d’équité et de transparence édictés par le Code 
des Marchés ; 

 
- expression d’une opinion sur la qualité des contrats (aspects techniques 

et économiques). 
 

 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 11 

 
2-3 Méthodologie générale retenue pour la mise en œ uvre de la  
      mission 

 
2-3-1 Revue de l’organisation institutionnelle de l ’Autorité Contractante 

 
La revue a consisté en un contrôle des modalités de mise en place et 
de fonctionnement des Commissions des Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés et en une appréciation de l’efficacité du 
système de classement des documents de passation des marchés ; de 
même, il a été passé en revue les relations entre les Commissions des 
Marchés, les Cellules de Passations et l’ARMP et la DCMP. 

 
Des demandes ont été adressées par l’Auditeur : 
 

- à la DCMP, pour la confirmation de la réception de la liste des 
membres des Commissions de Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés, des Plans de Passation des Marchés, et 
des rapports trimestriels des Cellules de Passation des Marchés 
des Autorités Contractantes, au titre de la gestion 2008. 

 
- à l’ARMP, pour la confirmation de la réception des rapports 

annuels 2008 des Commissions de Marchés des Autorités 
Contractantes ; 

 
Les réponses obtenues ont été comparées aux résultats des revues 
effectuées au niveau des Autorités Contractantes. 

 
 

2-3-2  Contrôle au départ de l’exhaustivité des don nées fournies par  
          l’Autorité Contractante 

 
Cette étape –importante à plus d’un titre- a été couverte par le 
recoupement des données fournies par les Situations, Etats et 
Rapports suivants : 

 
- Budget 2008 exécuté de l’Autorité Contractante ; 
 

- Plan de Passation de Marchés 2008 de l’Autorité Contractante ; 
 

- Etats financiers au 31/12/2008 (Bilan, Compte de Résultat) et 
Grand-Livre des comptes de l’Autorité Contractante pour retracer 
les opérations (investissements et dépenses de fonctionnement) de 
2008 ; 

 

- Rapport d’activités 2008 de la Direction Centrale des Marchés 
Publics (DCMP) ; 

 

- Données statistiques sur les marchés immatriculés en 2008 à partir 
du site web de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) ; 
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- Rapport Annuel 2008 de l’Autorité de Régulation des Marchés 

(ARMP) (notamment pour les aspects liés à l’organisation des 
Cellules de Passation des Marchés et aux recours introduits par les 
parties concernées par la passation des marchés). 

 
Le recoupement des données issues de ces différents documents a 
permis de vérifier et de mettre en évidence : 

 
- les marchés (Appels d’Offres, DRP) révélés par l’Autorité 

Contractante à l’Auditeur, au départ de la mission ; 
 

- les marchés non portés à l’attention de l’Auditeur ; 
 

- les transactions intervenues sans appel d’offres ou DRP. 
 

 
2-3-3 Constitution de l’échantillon 

 
L’Auditeur a constitué l’échantillon : 

 
- selon les modalités définies par les Termes de Références ; 
 

- ou bien, lorsque les marchés passés n’étaient pas en nombre 
significatif, à 100 % des dossiers ; 

 

- et, en y ajoutant systématiquement les transactions intervenues 
sans appel d’offres ou DRP. 

 
2-3-4 Revue détaillée des marchés retenus  

 
Une revue détaillée des marchés a été effectuée : 

 
- contrôle sur pièces et appréciation des procédures appliquées par 

rapport aux dispositions du Code des Marchés ; 
 
- analyse des contrats établis ; 
 

- vérifications physiques, dans le cas où ces vérifications s’avèrent 
possibles ; 

 

- dans certains cas, contrôle de la compétitivité des prix ; 
 

- contrôle du niveau et du rythme des paiements. 
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CONTRACTANTE 
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3. PRESENTATION  RESUMEE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE    
     
Le Projet de Construction de Logements Sociaux et de  Lutte contre les Inondations 
et les Bidonvilles  a été  créé par Arrêté Interministériel  n° 003409 en date du 31 Mai 
2006.  
 
 

3-1 Ses missions principales : 
 
Le PCLSLIB  est chargé de la mise en œuvre du « Plan Jaxaay » et du 
programme ‘Une famille, Un toit’  
 
Il a notamment pour objectifs :  

 
- l’identification sur toute l’étendue du territoire national de zones soumises à 

inondations  pendant les pluies d’hivernage ; 
 
- la coordination du départ des populations des zones inondables et de leur 

relogement dans des zones viabilisées ; 
 
- la réalisation de nouveaux logements dans des zones viabilisées, 

prioritairement au profit des habitants  des zones déplacées des zones 
inondables ; 

 
- la mise en œuvre dans les zones actuellement inondables  de tous les travaux 

permettant leur réhabilitation ;  
 
- la mobilisation de tous financements extérieurs et la recherche de tous 

partenariats techniques permettant la mise en œuvre du « Plan Jaxaay » et du 
Programme « Une famille, Un toit ».   

 
    3- 2  Les organes du Projet    
 
      Ils sont au nombre de deux (2) : le Comité de pilotage  et l’Administrateur du 

Projet  qui est ordonnateur des crédits du Projet.  
  

A   Le Comité de Pilotage est chargé :      

- d’orienter les activités du projet dans le cadre des enveloppes annuelles 
arrêtées et programmées  par le Ministère chargé des Finances ; 

 

- d’examiner et d’adopter le programme technique, le budget d’investissement 
et le budget de fonctionnement annuels avant approbation par le Ministre du 
Patrimoine Bâti, de l’Habitat et de la Construction ; 

 

- d’informer les collectivités locales bénéficiaires du projet de l’état 
d’avancement de celui-ci.  
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B L’Administrateur  du Projet    

 
Le Projet est administré par le Directeur de l’Habitat  et de la lutte contre les 
Inondations, Directeur du Projet. Il est ordonnateur des Crédits et s’appuie dans 
l’exécution de sa mission sur 3  structures :  

 

- Bureau  chargé de la Prévention et de la lutte contre les Inondations ;  

- Bureau chargé de la Construction de logements sociaux ; 

- Bureau chargé de la Gestion Administrative et Financière.    
 

Le Projet peut s’appuyer  aussi sur les services de l’Etat et faire appel à toute 
compétence qu’il juge nécessaire dans l’exécution  et le contrôle des tâches qui 
lui sont confiées.   

 
   3- 3 -  Les Ressources du Projet   
 
   Les ressources proviennent :  
 

- du budget de l’Etat ; 

- des ressources mises à sa disposition par la coopération financière 
internationale ; 

- des dons et legs. 
 

  3-4- Budget 2008 
            

Pour l’exercice 2008, le Projet a fonctionné avec un budget de l’ordre de 
6 168 529 065 CFA. La répartition des dépenses s’établit comme suit :  

 

- Dépenses de fonctionnement    :       438 160 016   F CFA    

- Dépenses d’investissement       :    5 730 369 049   F CFA  
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4. SYNTHESE DES CONSTATS SUR L’ORGANISATION 
 

4-1 Mise en place de la Commission des Marchés et d e la Cellule de  
      Passation des Marchés 

 
Aux termes de la circulaire n° 005PM du 28/12/2007,  les Cellules de Passation 
des Marchés devaient être créées dés la réception de la circulaire par les 
Autorités Contractantes.  
 
La Commission des Marchés et la Cellule de Passation des Marchés ont été 
mises en place par le Ministère   à la date du 04 Mars  2008. C’est cette même 
Commission  qui  effectue les opérations de passation de marché du Projet.   
 
Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de cinq (5) dont 3 
membres titulaires et 2 membres suppléants. La présidence de la Commission 
des Marchés est assurée par le  DAGE du Ministère. Les membres de la Cellule 
de Passation des Marchés sont au nombre de deux (2).  
 
Les membres de la Commission des Marchés et ceux de la Cellule de Passation 
des Marchés sont en conformité respectivement avec les dispositions des Arrêtés 
n° 11588 et 11586 du Ministre de l’Economie et des Finances du 28/12/2007, au 
plan de leur nomination, et de leur niveau hiérarchique (cadre ou assimilé). 
 
Cependant, le Projet n’a transmis à la DCMP, et à l’ARMP, ni la liste des 
membres de la Commission, de la Cellule de Passation des Marchés, ni  les 
attestations de prise de connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique 
des membres de la Commission des Marchés et de la Cellule de Passation des 
Marchés.  

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur  

 

- Il n’existe pas  de structure chargée du Contrôle interne ou de Gestion  au 
niveau du Projet devant  passer  en revue les marchés passés durant 
l’exercice 2008. Cette structure n’est pas prévue par l’arrêté instituant le 
Projet ;   

 
- Le Questionnaire remis par l’Auditeur aux membres de la Commission des 

Marchés et de la Cellule de Passation des Marchés a mis en évidence des 
besoins de renforcement des capacités des membres de ces structures aux 
dispositions du nouveau Code des Marchés.  

 
4-2 Fonctionnement de la Commission des Marchés et de la Cellule de  
      Passation des Marchés 

 
   Problème identifié par l’Auditeur : 
        

Pour chaque titulaire de la Commission des Marchés, il a été nommé un 
suppléant conformément à l’article 36-5 du code des marchés. Mais tel n’est 
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pas le cas pour un membre de la Commission des Marchés du projet ; ainsi,  les 
membres de la Commission des Marchés sont au nombre de 5 au lieu de 6.  
 

4-3  Conservation / Archivage des informations 
 

  Problème identifié par l’Auditeur : 
 

        Pour chaque titulaire de la Commission des marchés, il est nommé un 
suppléant conformément à l’article 36-5 du code des marchés. Mais ce n’est 
pas le cas pour un membre de la Commission des marchés du Projet ; ce qui 
fait que les membres de la Commission des marchés sont au nombre de 5 au 
lieu de 6.  

 
4-4  Rapports Périodiques 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur  

       
- Les rapports trimestriels que la Cellule de Passation des Marchés devait 

établir, conformément aux dispositions de l’Arrêté n° 11588 du Ministre de 
l’Economie et des Finances, n’ont pas été produits au cours de l’exercice 
2008 ; 

 
- Le Rapport annuel sur les marchés publics 2008 que la Commission des 

Marchés devait établir avant la date du 31 Mars 2009, conformément à l’article 
141 du Code des Marchés Publics, n’a pas été produit.         
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Points de Vérification 

Organisation Institutionnelle 
 
 

Nom de l’autorité Contractante : Projet de Construction de logements sociaux 
et de lutte contres les Inondations et les Bidonvil les (PCLSLIB).    
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

1 Commission  des 
marchés 

  Les membres de la Commission ont été  nommés à la 
date du 04 Mars  2008. Le Secrétariat est assuré 
effectivement par un membre de la cellule de 
Passation des marchés. Le Rapport annuel n’a pas 
été  établi.   

 

 
 
       2 

2  Cellule de Passation 
des Marchés   

La Cellule a été  mise en place le 04 Mars 2008. 
Actes de nomination et Attestation de prise de 
Connaissance Charte Ethique et transparence non 
transmis.  Les  Rapports Trimestriels n’ont pas été 
établis par la cellule conformément à l’arrêté n° 
11586 du 27 décembre 2007.     

 
 
        3  

3  Capacités en matière 
de Passation  de 
Marchés  

Certains membres ont un niveau acceptable. Il va 
falloir renforcer les compétences des membres en 
rapport avec le nouveau code. Notre questionnaire  a 
fait ressortir un besoin en renforcement de capacités 
des membres de la Commission et de la Cellule.  

 
 
        2  

4  Conclusion   Le Projet possède des ressources humaines en 
nombre et en qualité. Toutefois, compte tenu du 
nombre et des montants des marchés, il est important 
que la structure  fasse appel à un spécialiste en 
passation de marchés ou procède à la reconversion 
d’un cadre pour occuper ce poste.  
 
Il est important d’assurer aux membres de la cellule et 
de la Commission une formation plus approfondie sur 
le Code des marchés.   
 

 
 
 
       2  

 
Système de notation :  
 
Performance satisfaisante    =  1 
Performance moyenne    =  2 
Performance non satisfaisante =  3 
 
Ce système de notation a été reconduit pour toutes les grilles suivantes. 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5- SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA 

REVUE DES MARCHES 
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5. SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA REVUE DES 
MARCHES 

 
5-1 Plan de Passation des Marchés / Avis Général de  Passation des  
      Marchés  

 

Le Plan de Passation des Marchés (PPM) n’a pas été ni établi pour la gestion 
2008. L’avis Général de Passation n’a pas été établ i  pour ce qui concerne les 
marchés passés en 2008. 
 
Pour les besoins de l’audit, il nous a été remis un tableau récapitulatif des 
Demandes de Renseignements et de Prix (DRP)  passés durant l’exercice.  

 
5-2 Echantillon constitué par l’Auditeur : 

 
Au titre de la gestion 2008, le Projet  a passé :  
 
- un (1) marché en Appel d’Offres Restreint  (AOR) relatif aux travaux de 

réalisation et d’achèvement des bassins en eau pour la somme de 
3 799 682 234 F CFA. Ce marché a reçu l’avis favorable de la DCMP  pour ce 
mode de passation par  lettre n° 3365 du 21 Octobre  2008,  en application du 
décret n° 2008-1165 du 16 Octobre 2008 ;   

 
- trois (3) marchés de prestation intellectuelle,  dont un par entente directe   

relatif à l’Etude et au Suivi de la réalisation des bassins en eau pour un 
montant de 232 460 000 F CFA. Ce marché a reçu l’avis favorable de la 
DCMP par lette n° 160/MEF/DCMP du 05/09/2008 ; 

  
- vingt cinq (25) DRP qui pour l’essentiel sont relatives aux opérations pré-

hivernales et à la fourniture de produits phytosanitaires.       
 
L’auditeur  a passé en revue  le  marché passé par AOR, le marché par entente 
directe, les deux (2)  marchés de prestation intellectuelle, et dix huit  (18)  DRP  
sur les vingt cinq (25) passées par le projet. 

 
5-3 Commentaires de synthèse sur les marchés contrô lés 

 
Le marché par entente directe ne réunit aucune des conditions d’éligibilité 
prévues par le Code des Marchés. 
 
Le Budget est établi et validé par le Comité de pilotage  mais il n’y a pas eu une 
planification de la passation des marchés  pour  gérer les acquisitions prévues 
durant  l’exercice.  
 
Les marchés de prestation intellectuelle n’ont pas été précédés par un Avis à 
Manifestation d’Intérêt, suivi de la constitution d’une liste restreinte. 
 
Les opérations pré-hivernales effectuées par  Demandes de Renseignements et 
de Prix (12) pour un montant total de 176 688 693 FCFA pouvaient faire l’objet 
d’un regroupement et être  passées en mode Appel d’ Offres Ouvert (AOO) .  
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Ces travaux consistent principalement en des opérations de curage des 
caniveaux, de terrassement et de remblai  des zones inondables.  
 
Ces opérations sont d’ailleurs prévues au budget 2008 pour la somme de  
250 000 000 F CFA. 
  
En effet, conformément à l’article 54- 1  du code des marchés, la valeur d’un 
marché (pour les besoins de l’application des seuils) de travaux doit prendre en 
compte la valeur globale des travaux  se rapportant à une même opération, que 
celle-ci comporte un ou plusieurs ouvrages.   
 
L’allotissement pourrait alors se faire en tenant compte de la situation 
géographique et/ou  de la spécificité des travaux. 
     
Le Projet a acquis des produits et équipements phytosanitaires pour la somme de 
109 929 360 F CFA durant l’exercice 2008 au moyen de dix (10) DRP. Ces 
fournitures pouvaient faire l’objet d’un Avis d’App el d’Offres Ouvert (AOO)  
pour plus d’économie en référence à l’article 54-2 du code des marchés.   
         
 La publicité n’est pas assurée  à l’endroit des  soumissionnaires ni  à l’ouverture 
des plis, ni en ce qui concerne les avis d’attribution provisoire et d’attribution 
définitive. En effet, en ce qui concerne le marché réalisé par Appel d’Offres 
Restreint (AOR), le  Procès Verbal d’ouverture des plis n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires et  les publications n’ont pas été faites pour ce qui concerne les 
attributions.   
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QUALITE, TRANSPARENCE ET EFFICACITE DES OPERATIONS DE 

PASSATION DE MARCHES 
 

 
Nom de l’autorité contractante  : Projet de Construction de logements sociaux et de 
Lutte contre les Inondations et les Bidonvilles (PCLSLIB)      
                                

Modes de passation 
de marchés  

Récapitulatif des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre Montant Nombre Montant 

Appel d’offres Ouvert 
(AOO)  0 0 0 0 

Appel d’Offres Restreint 
(AOR) 1 3 799 682 234 1 3 799 682 234 

Prestations 
Intellectuelles (PI) 2 39 957 000 2 39 957 000 

Demandes de 
Renseignements et de 
Prix (DPR) 

25 400 185 478 18 298 463 578 

Entente Directe (ED)  1 
 232 460 000 1 232 460 000 

TOTAL  29 4 472 284 712 22 4 370 562 812 

 100 % 100 % 76 % 98 % 

 
 
Nom de l’autorité contractante  : Projet de Construction de logements sociaux et de 
Lutte contre les Inondations et les Bidonvilles (PCLSLIB)     
                                                                        

Nature des marchés 
exécutés   

Récapitulatif des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre Montant Nombre Montant 

 
Travaux   

 
           14 

 
4 034 440 782 
 

 
          14 
            

 
 4 034 440 782 

 
Fournitures  

 
           12  

 
165 426 930  

 
           5              
  

 
   63 705 030     

 
Services  
 

 
           3  

 
 272 417 000 

 
           3 

 
 272 417 000 

 
TOTAL 
  

    
        29  

 
4 472 284 712  

 
         22 

 
4 370 562 812  

 
100 % 100 % 

       
         76 % 
  

      
        98 %   
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N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

 1 Plan de Passation de 
marchés 

  Le plan de passation de marché n’a pas été 
établi.  

 

 
       3  

2  Avis Général de 
Passation de Marchés  
  

L’avis Général  n’a pas été établi  et  publié 
dans un Journal.    

 
        3 

3  Demandes de Rensei-
gnements et de prix 
(DRP)   

Le Projet transmet des lettres d’invitation à 
des candidats (5) en vue de recueillir leurs 
offres.  
 
Les DRP sont attribuées aux moins disants.  

 
 
        2 

4  Délai de passation de 
marché   

Les délais pour l’évaluation des offres sont 
globalement corrects.    
  

 
        2  

5 Les Procès-verbaux 
d’ouverture des plis   
 

Les P.V. d’ouverture des p lis ne sont 
pas communiqués aux soumissionnai-
res .  

 
        3 

6  Publication des 
attributions  

Les insertions requises n’ont pas été 
effectuées. 
    

 
        3 

7  Recours   Il n’y a  pas eu de  recours.      
   

        N/A 
       

8  Gestion des Marchés   Un seul marché a été passé par Appel 
d’Offres Restreint  Il faut noter que ce 
marché relatif aux travaux de réalisation et 
d’achèvement des bassins en eau  accuse  
un retard important  (plus de 9 mois) sur 
une prévision de 6 mois. 
 
 Il est important de noter que pour  
l’exercice 2008, une ponction de l’ordre de 
6 220 000 000 Cfa a été effectuée sur les 
crédits du Projet. Cette situation a eu pour 
effet de retarder le règlement des décomp-
tes en faveur du fournisseur et l’arrêt des 
travaux.     
     

 
 
 
 
 
        2  
 

9 Archivage des dossiers Le Classement se fait par type  et n° de 
marchés. Mais les dossiers  ne sont pas 
au même endroit.  Les DRP se  retrouvent 
au niveau de la Comptabilité et les autres 
au niveau de la Cellule. Une centralisation 
de tous les dossiers au niveau de la Cellule 
de Passation des Marchés doit être 
effectuée par le Projet.   
 

 
 
 
         2 

10  Violation des 
réglementations  
 

Non transmission des P.V. d’ouverture des 
plis aux différents soumissionnaires. 

 
        3 
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11 Conclusion  Le  Projet  se doit de  : 
 
-  Veiller à effectuer une planification 
plus rigoureuse de la passation des 
marchés (PPM, Avis Général, Regroupe-
ment des commandes…) ; 
 
 -  Demander au titulaire de marché de 
constituer la garantie de bonne exécu-
tion (si requis) au moment de la signatu-
re du contrat ou appliquer une retenue 
correspondant au taux de la garantie de 
bonne exécution sur chaque acompte ;     
 
- Veiller à transmettre systématiquement  
les PV d’ouverture des plis aux soumis-
sionnaires ; 
 
- Centraliser les dossiers de marchés au 
niveau de la Cellule.   
 
La procédure de passation des marchés 
est  moyenne dans l’ensemble.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        2 
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6- REVUE DETAILLEE DES MARCHES 
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Points de Vérification 
Appel d’Offres Restreint  

 
Référence du marché  : Marché N° T 0744-08 du 03 décembre 2008 

Nombre de lots  : 1 

Objet du marché  : Travaux de réalisation de bassins en eau à Mousdalifa,  
                                Yeumbeul Gazon, Tivaouane Diacksao     

Montant du marché  : Total : Marché de base : 3 799 682 234 F  CFA TTC 

Référence du titulaire  : GECOM  INDUSTRIES ;  Km  19 Route de Rufisque- Dakar   
   
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions budgétaires  Le marché est inscrit au Budget 2008 pour la somme 
de 3 800 000  000 CFA. 

 
      1 
 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
Pas d’Avis général de passation établi       

 
       3 

2  Revue du dossier d’ 
Appel d’ Offres  

Les pièces essentielles du DAO sont incluses. Les 
critères de qualification et d’évaluation sont établis,  
pertinents et mesurables :  
 
- Chiffre d’affaires moyen annuel de au moins 

égal à 1,5 fois le montant de la soumission  en 
travaux de bâtiments et Génie civil au cours des 
3 dernières années ; 

 
- Réaliser au moins deux (2) projets de nature et 

de complexité similaire au cours des 3 dernières 
années ; 

 
- Personnel d’encadrement : Ingénieur génie civil, 

ayant au moins 3 ans d’expérience dans la 
conduite de projets de bâtiments ou de travaux 
publics ; 1 Conducteur de travaux (ingénieur  ou 
DUT en génie civil, ayant au moins  2  ans 
d’expérience ; 

 
- Moyens  matériels :  5 Camions dont  2 de 16 

m3,   1 pelle Mécanique , 1 Chargeur, 1 Grader , 
1 ensemble de Tuyaux Caoutchouc souple de 
diamètre approprié, 2 Groupes électrogènes de 
puissance minimale égale à 150 KVA, 3 
Pompes de surface,  920/950,   véhicule de 
liaison, … ; 

 
- Capacité financière ou facilité de crédit : 

montant  de 500 Millions de F CFA et joindre les 
états financiers.    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       1 
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3  Lettres d’invitation  

 
Lettres d’invitation adressée à .3 Candidats le 24 
Octobre 2008 : GECOM INDUSTRIES, ECAV et 
S.A.S.  

     
      1 

4  Ouverture des Offres  Feuille de présence signée des soumissionnaires. 
Le PV d’ouverture des plis liste les représentants des 
soumissionnaires.  
Ouverture des offres effectuée par la Commission 
réglementaire mise en place.      
Non transmission du PV d’ouverture aux 
soumissionnaires.  
 

 
       
       
      2 

5  Evaluation des Offres 
et Proposition 
d’attribution 

L’offre qualifiée évaluée la moins disante a été 
retenue. Seuls les critères d’évaluation prévus au 
DAO ont été utilisés. Avis demandé à la DCMP 
conformément à l’article n° 2 de l’Arrêté n° 11580 pris 
en application de l’article 138 du Code des marchés 
fixant le seuil des revues de la DCMP. 
 
Avis juridique et technique de la DCMP pour 
approbation par lettre n° 3905/MEF/DCMP en date du 
21 Novembre 2008        
 

 
 
 
 
 
      2 

6  Publication de 
l’attribution provisoire   

PV d’attribution provisoire  établi le 30  Octobre 2008  
Pas d’Avis publié.  

 
      2 

7  Revue du marché  Le marché signé est conforme pour l’essentiel au 
DAO.  
La Garantie de bonne exécution n’est pas fournie par 
le titulaire.    

 
      3  
 
       

8  Approbation et 
notification du marché  

Marché approuvé par le Ministre du Budget.  
Notification le 04 Décembre 2008.    

 
      1        

9 Publication de 
l’attribution définitive 

Pas d’Avis publié.    
  

 
       3  
       

10  Contrôle et avis de la 
DCMP 

Les seuils de la DCMP  sont  atteints en ce qui 
concerne le rapport d’évaluation. Les observations de 
la DCMP ont permis de corriger certaines 
insuffisances du projet de marché. Des corrections 
ont été apportées   ayant trait en particulier :  
 
- au nantissement,  
- à la limite de variation de la masse des travaux,  
- aux modalités de remboursement de l’avance de 

démarrage,  
- à la limite maximum des pénalités …   

 

 
 
 
 
 
        1  
 

11 Exécution du marché Les travaux sont prévus pour une période de Six (6) 
mois. le Marché est signé le 10 Novembre 2008.  La 
réception provisoire n’est  pas  faite jusqu’à présent.  
Les travaux devaient être terminés à la mi-juin  2009 ; 
ils accusent ainsi plus de  six (6) mois de retard. Les 

     
 
 
       3    
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pénalités de retard prévues par l’article 13 du contrat 
n’ont pas été  appliquées.  
  

12  Paiements  Les  décomptes sont  effectués à hauteur de 
846 508 518    F CFA     
 

         
2 

      
13  Recours et litiges  Il n’y a pas eu de recours ou litige porté à notre 

connaissance ;    
 
        N/A 
 

14  Vérification de 
l’exécution physique 

Les Travaux sont toujours en cours. La durée 
d’exécution était prévue pour 6 mois à partir de 
Décembre 2008.      

     
        3 

15  Violations éventuelles 
à la réglementation 

Violation article 67.4 du code des marchés relatif à la 
transmission du PV d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires.  Non publication des attributions 
provisoire et définitive. Non prise d’une garantie de 
bonne exécution.  
 

 
3 

16 Conclusion 
  

Procédure de passation moyenne dans l’ensem -
ble. 
 
La garantie de bonne exécution n’est pas fournie 
par le titulaire pour ce marché d’un montant de 
3 799 682 234 F CFA.  
  
Une lettre de Rappel a été adressée au titulaire pour 
apporter la garantie de bonne exécution le 25 Août 
2009, sans suite.  
 
Conformément à l‘article 113 du Code  La garantie de 
bonne exécution doit être constituée en totalité lors 
de la signature du marché, sinon une retenue 
correspondant au taux de la garantie doit être 
effectuée sur chaque acompte ; ce qui n’a pas été 
fait.   
 

 
 
 
 
 
 
 

2 
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Points de Vérification 
Marché passé par entente directe (ED) 

 
 

Référence du marché  : Marché N° C 0588/08 - Prestation Intellectuelle   

Objet du marché  : Etude et Suivi  réalisation bassins en eau         

Montant du marché  : CFA   232 460 000  CFA  TTC  

Titulaire  : Groupement d’Architecture et d’Ingénierie  GAI  SA Rue 4 x A et B   
                 Immeuble Arcanes Point E   – Dakar      
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0 Prévisions 
budgétaires  

Cette étude est budgétisée pour un montant de 
300.000.000 F CFA.  

 
2 
 

1 Plan de Passation 
de marchés 

- Pas de  Plan de Passation de marché établi ; 
-  Pas d’avis Général de Passation de marché 

établi.  
    

 
3 

2 Eligibilité à la 
procédure d’entente 
directe   

Pour l’éligibilité de ce marché à la procédure 
d’entente directe, il a été fait référence de 
l’article 76 qui traite de ces cas.    
A notre avis, aucun des trois  (3) cas prévus 
par l’article 76 ne peut s’appliquer à cette 
prestation.       
Cette prestation intellectuelle devait accompa-
gner le marché passé par Appel d’Offres 
restreint (revue ci-dessus) et être ouverte à la 
concurrence.  
 

 
 
 
 
3 
 

3 Avis de la DCMP   Avis favorable de la DCMP par lettre n° 160 
MEF/DCMP en date du 05 Septembre 2008.  
 

 
3 

4 Revue du marché   Il s’agit de prestations spécifiques. 
 

L’article 5 du contrat a prévu les dispositions de 
contrôle des prix en référence à l’article 75 alinéa 
2 du Code des marchés.  
  

A cet effet, le titulaire  du marché  accepte de :  
 

-  se soumettre à un contrôle spécifique des prix  
   de revient ; 
 

- transmettre les informations financières et  
  comptables devant permettre d’effectuer ce  
  contrôle.    
   
La garantie de bonne exécution n’est pas 
fournie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
2 

5 Approbation et 
notification du 
marché 

Approbation du marché par le Ministre du Budget  
en date du 14 Octobre 2008.   
Notification du marché le 24 Octobre 2008. 

 
1 
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6 Exécution du 
marché   

Pour le suivi des travaux, le titulaire établit des 
rapports mensuels.   
La garantie de bonne exécution estimée à 5 % du 
marché prévue à l’article 12 du contrat   n’est pas 
fournie.   
Ce marché  prévu pour une durée de 8, 5 mois, 
devait se terminer en mi-Juillet 2009.   
Les travaux  qui font l’objet de cette prestation  ne 
sont pas terminés. 
  

 
 
 
 
2 

7 Paiements     Trois (3) décomptes ont été  réglés  par : 
  

- chèque BHS n° 1160244 du 12/12/2008 de 
109 335 000  CFA 
  

- chèque BHS n° 1160274 du 05/03/2009 de  
25 000 000  F CFA 
  

- chèque BHS n° 1281903 du 27/08/2009  de 
10 000 000 F CFA. 
 
Le total des décomptes s’élève à 144 335 000  
CFA  sur un montant HT de 197 000 000 CFA.  
    

 
 
 
 
 
 
2 

8 Recours   Il n’ y a pas eu de recours ou litige sur ce marché.     N/A 

9 Vérification de 
l’exécution physique 

Il s’agit de prestations intellectuelles. Les rapports  
mensuels de suivi font état de l’avancement des 
travaux et des difficultés rencontrées pendant 
l’exécution.     

 
 
2 
 

10 Violations 
éventuelles à la 
réglementation 

Non-conformité avec l’une des conditions d’éligi-
bilité prévues par le Code. 
Violation de l’article 112 qui traite de la garantie 
de bonne exécution.      

 
3 

11 Conclusion  
  

Procédur e de passation non satisfaisante.  
  

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  : Réhabilitation Station de Pompage de Pikine     

Montant du marché  : Total : CFA 15 912 283  

Référence du titulaire  : Nouvelle destination 32 Mermoz Sotrac Ancienne Piste   
                                        BP : 17461 - Dakar  
  
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0  Prévisions 
budgétaires  

Nous n’avons pas le détail de certaines rubriques 
pour déterminer le montant prévu.  

 
       3 

1 Plan de Passation  
de marchés 

Pas de PPM pour la gestion.  
 

 
        2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal. Pas requis              2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation le 04Juillet 2008  
Date limite le 11 Juillet  2008  
Le délai accordé est de 7  jours. 

        
        2 

4  La liste restreinte est 
–elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
        1 

5  Existence effective 
des  Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 
- 1 Sageco  ; 24 Boulevard Martin Luther King  

Fann Hock Dkr ;  17 497 613 TTC 
- 2  TSMA Sarl  Parcelles assainies Unité 11 Villa 

n° 03  Dakar ; 17 833 760 TTC  
- 3  Gecom Point E Rue A x 4 BP 16161   Dakar ; 

16 227 933 TTC  
- 4  Ecobat 48 Domaine Industriel SODIDA , Dkr ; 

15 939 310 TTC  
- 5  Nouvelle Destination 32 Mermoz Sotrac 

Ancienne Piste  BP 17461 Dakar Fann ; 
15 912 283 TTC 

 

 
 
 
 
 
 
        2 

6  Procédure d’ouvertu-
re des offres  

Par les membres de la Commission réglemen -
taire mise en place.      
  

 
      2 
        

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’éva-
luation des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme évaluée 
moins disante.  

 
      1 

8  Documents 
contractuels  

La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande sans 
n°   établi le 14/07/2008    

 
      2 

9 Exécution du contrat La réception des travaux   a été  effective le 23 
Juillet  2008 par P.V. de Réception     

      1 
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10  Paiements  Les paiements ont été effectués. Une avance de 50 
% du marché de francs 6 7 42 493 par chèque BHS 
n° 0989948 a été consentie au titulaire sans cautio n 
le 10/07/2008.alors que le PV de dépouillement est 
daté du 11 Juillet 2008 et le BC du 14 Juillet 2008. 
Le chèque a été établi avant les dates de 
dépouillement et d’établissement du Bon de 
Commande.         

       
 
 
     3 

11 Compétitivité des prix Les  prix nous semblent compétitifs          2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.        N/A  
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous avons vérifié les P.V. de réception pour nous 
assurer de la livraison effective des articles 
commandés.      

 
       2       

14  Violations 
éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
 
        1 
 

15  Conclusion  Procédure de pa ssation moyenne  dans l’ensem -
ble. 
 

       
     2 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  : Désherbage et nettoyage des bassins de Bagdad , Wakhinane  
                               et Nietty Mbar    

Montant du marché  : Total : CFA 12 393 540  

Référence du titulaire  : CDES Route de L’Aéroport Yoff Layénes - BP : 47232   
                                        Dakar Yoff  
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM. 
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal. Pas requis.      
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Le délai accordé est de  sept  jours.  
2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui.  Les offres ne sont pas datées.    
 

 
2 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5  
    
- 1 CEDS ; CDES Route de L’Aéroport Yoff 

Layénes BP 47232  Dakar Yoff  Dakar ; 
12 393 540 TTC 

- 2 GTS Sarl  n° 74 Zone A ; 13 624 280 TTC 
- 3 Estc Boulevard du Général de Gaulle  

Dakar ; 13 135 052 TTC 
- 4  Ets Amy  Rue Sandiniéry   Dkr ; 

15 954 780 TTC  
- 5  CADIC Route de Rufisque ; 15 089 250  

TTC 
 

 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par les membres de la commission 
réglementaire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouver-ture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à ‘ offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un bon de comman-de 
sans n°  établi le 21/10/2008.    

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le 
02 Décembre 2008.   

1 
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10  Paiements  Les paiements ont été effectués.  2 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.   

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclama-tion. 
  

N/A 
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  
 

Nous avons vérifié les P.V. de réception pour 
nous assurer de la réalisation  effective des 
travaux  commandés. 
      

 
2 

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  

 
Procédure de passation moyenne  dans 
l’ensemble 
 

 
2 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
 

Référence du marché :       

Objet du marché  : Aménagement et creusement de tranchées au niveau de  
                               Tivaouane Diacksao      

Montant du marché  : Total : CFA 13 263 200 TTC   

Référence du titulaire  : Compagnie de Commerce et de Services Scat Urbam  
                                        Immeuble S-09-B BP 17027 Dakar  
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines rubri-
ques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Le délai accordé est de  07   jours.  
2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 
- 1 EGBCP ; 21 Résidence Hacienda BP 

10623 Dakar ; 13 740 628 TTC 
- 2 EAPS Nord Foire Cité Sodalo BP 21277   

Dkr ; 14 355 290 TTC 
- 3 Senfic Sarl 9328 Sicap Sacre Cœur  BP 

11270   Dakar ; 14 208 675 TTC 
    4 CCS Scat Urbam Immeuble S-09-           

BP 17027 Dakar ; 13 263 200 TTC 
- 5 Batiss Construction HLM Hann Maristes  

Imm A Appart 16  Dakar ; 13 604 279 TTC    
 

 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par les membres de la commission  régle-
mentaire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°   établi le 14/07/2008. Facture établie le 
15 Juillet 2008.     

 
2 
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9 Exécution du contrat La réception des travaux   a été  faite  le 15 
Juillet   2008 par PV de réception. Soit le 
lendemain de l’établissement du Bon de 
Commande.    

 
 
2 
 
 

10  Paiements  
 

Les paiements ont été effectués le 16 Juillet 
2008 par chèque BHS  n° 0989949.     

 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 

l’ensemble 
 

 
2 
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                                                             Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  : Nettoiement et Désencombrement des bassins de Bagdad et de  
                               Médina Gounass       

Montant du marché  : Total : CFA 14 278 000 TTC   

Référence du titulaire  : Gie Service Plus  Avenue Bourguiba Cité Cheikh Ahmadou  
                                        Bamba  - Dakar  
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines rubriques 
pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Le délai accordé est de  13   jours.  
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5    
  
- 1 SGT Taïf Sarl ; Sicap Liberté 3 villa n° 1952 

BP 22681  Dakar ; 14 547 040 TTC 
- 2 Hamdy Multiservices Rue 13 Dieupeul 2 

Villa n° 2395 BP : 10270   Dkr ; 15 174 800 
TTC 

- 3 Sageco  71 Liberté 6 Extension Suite I   
Dakar ; 15 148 840 TTC 

     4 Gie Bay sa War Sicap Liberté 5 villa   n° 
5621 C  ; 14 421 960 TTC 

- 5  Gie Services Plus Bourguiba Cité Cheikh 
Ahmadou Bamba  Dakar ; 14 278  000  TTC    

 

 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un bon de commande 
sans n°  établi le 18/07/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux a été faite le 23 
Décembre  2008 par PV de réception.    

1 
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10  Paiements  
 

Les paiements ont été effectués le 26 décembre 
2008 par chèque BHS  n° 0495034.     

 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne dans 

l’ensemble. 
 

 
2 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 

Référence du marché :       

Objet du marché  :   Entretien du dispositif de yoff Ranrhar     

Montant du marché  : Total : CFA  13 234  644 TTC   

Référence du titulaire  : Ecobat 48 Domaine Industriel SODIDA  - Dakar   
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant 
prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM 
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal. Pas 
requis.      

 
2 

3  Délai accordé pour le dépôt 
des offres  

Le délai accordé est de  sept  jours.  
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui.      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 
- 1 Gicom  ; Point E Rue A x 4 BP 

16161  Dakar Fann ;  18 741 350  
TTC 

 
- 2 Constech Sarl Immeuble F 

Appartement F3 Jet d’Eau Dakar    
 ;  13 934 999 TTC 

 
- 3  Nouvelle destination 32 Mermoz 

Sotrac Ancienne piste Dakar ;  
15 085 184 TTC 

 
- 4  Ecobat 48 Domaine Industriel 

SODIDA dakar  ; 13 234 644 F TTC 
 
 5  Libin Sarl Route du Front de terre 

Prolongée face Camp Leclerc Dakar  
 ; 14 484 959  TTC 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par  les membres de la commission 
réglementaire mise en place.      
  

 
2 
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7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

Le marché a été attribué à l’offre confor-
me évaluée moins disante.  

 
 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un bon de 
commande sans n°  établi le 12/06/2008    

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux  a été  effective 
le 23 Juin 2008.   

 
1 

 
10  Paiements  Les paiements ont été effectués par : 

  
- chèque BHS n° 405 5089 de francs 

7850060  Cfa du 11 /06/2008 
- chèque n° 4055099 de francs CFA 3364 

740 du  25/06/2008.  
- La TVA de francs 3 364 740 a été 

précomptée. 
  

 
 
 
2 

11 Compétitivité des prix Les  prix nous semblent compétitifs   2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de récla-
mation.  

 
N/A 

 
13  Vérification de l’exécution 

physique  
Nous avons vérifié les P.V. de réception.      

2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation 
relative aux DRP.  

 
1 
 

15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  
dans l’ensemble. 

 
2 
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                                                         Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Réhabilitation et Curage Canal Asecna       

Montant du marché  : Total : CFA 24 551 316  TTC   

Référence du titulaire  : Gicom  Point E Rue Ax4 BP 16161 -  Dakar  
 
N° Rubriques  Cons tats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 18 Juin 2008 
Date limite : 25 Juin 2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 

- 1 SCI la linguére ; 135 Cité CDE Sud Foire 
Yoff  BP 13638  Dakar ; 25 159 743  TTC 

- 2  Libin –Sarl   Route du front de terre 
Prolongée face Camp Leclerc     Dkr ; 
25 244 611 TTC 

- 3 Ecobat  48 Domaine Industriel Sodida   
Dakar ; 25 042 418 TTC 

-   4 Libinor  HLM IV  villa   n° 1017    Baye 
Gaindé   ; 24 996 554 TTC 

- 5  Gicom Point 4 Rue A x 4 BP 16161   
Dakar ; 24 551  316  TTC    

 

 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°   établi le 26/06/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux  a été faite le 04 Juillet    
2008 par PV de réception.    

 
1 
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10  Paiements  
 

Les paiements ont été effectués le 08 Juillet  
2008 par chèque BHS  n° 0989940 de francs 
20 806 200. La TVA  a été précomptée.      

 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Nous avons vérifié le PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne dans 

l’ensemble. 
 

 
2 
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                                                         Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché :  Aménagement de la zone épandage et réalisation d’un chenal à  
                                 ciel ouvert à  Ouest  Foire        

Montant du marché  : Total :  CFA 24 979  420  TTC   

Référence du titulaire  : Nouvelle destination  32 Mermoz Sotrac Ancienne piste    
                                        Dakar  
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines rubri-
ques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 09 Juillet 2008 
Date limite : 16 Juillet 2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5 
     
- 1 Gicom ; Ponit E Rue Ax4 BP 16161  

Dakar ; 25 836 336  TTC 
 
- 2  Libin –Sarl Route du front de terre 

Prolongée face Camp Leclerc Dkr  ;    
26 588 586 TTC 

 
- 3 Mike Distribution 6, Rue de Reims  

Dakar ; 27 482 436 TTC 
 
- 4 Etoile Aluminium Thiaroye route de 

Yeumbeul Face Usine des Eaux  Bp : 20436 
Thiaroye ; 26 706 586 TTC 

 
- 5  Nouvelle destination  32 Mermoz Sotrac  

Ancienne piste   Dakar ; 24 979  420  TTC    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 
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8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°   établi le 12/06/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux  a été  faite le 23 Juin    
2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués les 11 et 25 Juin 
par chèques BICIS 4055094 de francs                 
14 818 300 et   n° 4055 101  de francs 6 350700. 
La TVA   de francs 3 810 420  a été précomptée.     

 
 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 

l’ensemble 
 

 
2 
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                                                         Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Curage de buses et caniveaux  Philipe Maguiléne  Senghor       

Montant du marché  : Total : CFA 22 053  500  TTC   

Référence du titulaire  : Libin sarl  Route du Front de terre Prolongée face Camp  
                                        Leclerc  -  Dakar  
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 04 Juin 2008 
Date limite : 11 Juin 2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 
- 1 Gicom  ; Ponit E Rue Ax4 BP 16161  Dakar ; 

23 058 144  F TTC 
 
- 2 Libin –Sarl Route du front de terre 

Prolongée face Camp Leclerc Dkr ; 
22 053 000 F  TTC 

 
- 3 Ndindy Multiservices , Rue 4 x A Point E  

BP 22681  Dakar ; 24 356 144 F TTC 
 
- 4    Sageco  71 Liberté  6 Extension Suite I  ; 

24 817 996 F TTC 
 
- 5  Nouvelle destination  32 Mermoz Sotrac  

Ancienne piste   Dakar ; 22 534 224  F  TTC    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 
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8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°   établi le 12/06/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux   a été  faite  le 23 Juin    
2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués les 11 et 25 Juin 
par chèques BICIS 4084691 de francs                 
13 082 585 et   n° 4055 100  de francs 5 606 
822. La TVA de francs 3 364 093 a été 
précomptée.      

 
 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 

l’ensemble 
 

 
2 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 48 

                                                         Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Curage des canaux de la Commune de kaolack        

Montant du marché  : Total : CFA 23 995 300  TTC   

Référence du titulaire  : Gie Cheikh al Islam  Rue Paul Seignet  Kaolack  
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines rubri-
ques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 27 Juin 2008 
Date limite : 02 Juillet 2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5 
     
- 1 Ets Hassane Ezzedine ; Rue du maréchal 

Joffre   Kaolack ; 24 939 300  F TTC 

- 2  Saloum  –Construction  Kasnack  
Kaolack ; 24 691 500 F  TTC 

- 3 Ets Yaye Coumba  , Kasnack lot n° 235/A 
BP 2103  Kaolack ; 24 808 025 F TTC 

- 4  C.N.S.  Kasnack Route de dakar  Kaolack   ; 
24 856 700 F TTC 

- 5  Gie Cheikh Al Islam Rue Paul Seignet   
Kaolack ; 23 995 300  F  TTC    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par les membres de la commission  
réglementaire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°  établi le 12/06/2008.      

1 
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9 Exécution du contrat La réception des travaux  a été  faite  le 26 Août    
2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués par virement 
bancaire pour la somme de 20 335 000 francs. 
La TVA   de francs 3 660 300  a été précomptée.     

 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 

l’ensemble 
 

 
2 
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                                                         Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Evacuation des eaux et terrassement  Unité 11         

Montant du marché  : Total : CFA 18 776 750  TTC   

Référence du titulaire  : GICOM Point e Rue A x 4  BP 16 161 Dakar Fann   
 
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines rubriques 
pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 29 Juillet 2008 
Date limite : 05 Août 2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5    
  
- 1 Gicom   ; Ponit E Rue Ax4 BP 16161  

Dakar ; 18 776 750  F TTC 
 
- 2  Libin –Sarl   Route du front de terre 

Prolongée face Camp Leclerc - Dkr ; 
19 381 500 F  TTC 

 
- 3 SGT Taîf  Sarl, Sicap Liberté 3 Villa n° 

1952  BP 22681  Dakar ; 21 254 750 F TTC 
 
- 4 Etoile alluminium Thiaroye Route de 

yeumbeul Face usine des Eaux Bp 20436   ; 
20 487 750 F TTC 

 
- 5  Nouvelle destination  32 Mermoz Sotrac  

Ancienne piste   Dakar ; 19 263 500  F  TTC   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 
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8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un bon de commande 
sans n°  établi le 06/09/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux  a été faite le 26 
Septembre  2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués les 25 Juillet, 26  
et 29 Septembre  par chèques  BICIS 0990048 
de francs 7 956 250, n° 116079 de francs 
2 500 000 et n° 1168701 de francs 5 456 250. La 
TVA   de francs 2 864 250  a été précomptée.      

 
 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Nous avons vérifié le PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne dans l’en -

semble. 
 

 
2 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
 

Référence du marché :       

Objet du marché  :   Terrassement et Remblais  à keur Mbaye  Fall          

Montant du marché  : Total  :  CFA  23 246 000  TTC   

Référence du titulaire  :   32,  Mermoz  Sotrac  Ancienne piste     
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 04  Juillet 2008 
Date limite : 11 Juillet  2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5    
  

 1 Gicom  ; Ponit E Rue Ax4 BP 16161  Dakar ; 
23 718 000  F TTC 

- 2  Ecobat  – 32 Mermoz Sotrac  Ancienne 
piste BP 17461   Dkr  Fann; 23 246 000 F  
TTC 

 3 SGT Taîf  Sarl, Sicap Liberté 3 Villa n° 
1952  BP 22681  Dakar Ponty ; 24 131 000 
F TTC 

-  4  Ndindy multi-Services  Rue 4 x A point E  
BP 22681  Dakar Ponty   ; 24 426 000 F 
TTC 

- 5  Nouvelle destination 32 Mermoz Sotrac  
Ancienne piste BP 17461  - Dakar ; 
25 016 000  F  TTC    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 
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7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°   établi le 14/07/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux   a été  faite  le 04 Août    
2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués. 
Une avance de francs 9 850 000 par chèque 
BHS n° 0989947 a été effectuée le  10 Juillet 
2008. Ce chèque est établi avant la date du 
dépouillement  effectué le 11 Juillet et avant la 
date du Bon de Commande établi le 14 Juillet 
2008.  
La TVA d’un montant de 3 546 000 a été 
précomptée.      

 
 
 
 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Les  prix nous semblent compétitifs   2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.   
N/A 

 
13  Vérification de l’exécution 

physique  
Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 

l’ensemble 
 

 
2 
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                                                         Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :    Opérations pré-hivernales Commune de Dagana          

Montant du marché  : Total : CFA 15 045 000  TTC   

Référence du titulaire  : Albina Sicap Liberté 2 n° 1597 BP : 4242  - Daka r RP   
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0  Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines rubriques 
pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 04 Juillet 2008 
Date limite : 10 Juillet  2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

Oui. Les offres ne sont pas datées      
 

 
1 

5  Existence effective 
des  Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5    
  
- 1 Ndiapedal Services ; HLM 5 n° 2501    

Dakar ; 18 231 000  F TTC 
 
- 2  Sageco  71 Liberté 6 Extension Suite I   

Dakar ; 16 461 000 F  TTC 
 
- 3 SGT Taîf  Sarl, Sicap Liberté 3 Villa n° 1952  

BP 22681  Dakar ; 17 316 500 F TTC 
 
- 4 Hamdy Multi-services Rue 13 Dieupeul 2 Villa 

n° 2395 C  Bp 10270   Dakar    ; 17 228 000 F 
TTC 

 
- 5  Al Bina Sicap Liberté 2 villa n° 1597      

Dakar ; 15 045 000  F  TTC    
 

 
 
 
 
 
 
 

 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par les membres de la commission  réglemen-
taire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres  

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
 
1 

8  Documents 
contractuels  

La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans n°   établi le 14/07/2008.      

1 
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9 Exécution du contrat La réception des travaux a été faite le 11 
Septembre  2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués les 25 Août 
2008 et  06  Mars 2009   par chèques  BHS  n° 
1281881 de francs  6 375 000  et  n° 1160220  
de francs 6 375 000. La TVA de francs 2 295 000  
a été précomptée.      

 
 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Le regroupement de cette opération avec les 
autres opérations pré-hivernales et la passation 
d’un Appel d’Offres Ouvert auraient permis 
d’économiser sur les prix.  

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. Nous 
n’avons pas vérifié l’exécution des travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles 
à la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative aux 
DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne dans 

l’ensemble 
 

 
2 
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                                                      Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Aménagement du poste de santé de Jaxaay          

Montant du marché  : Total : CFA 13 029 595  TTC   

Référence du titulaire  : International Equipement,  38 Boulevard de la République  
                                        BP : 11465 - Dakar     
 
N° Rubriques  Cons tats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant 
prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis      

 
2 

3  Délai accordé pour le dépôt 
des offres  

Lettre d’invitation : 10 Septembre  2008 
Date limite : 17 Septembre   2008 
Le délai accordé est de  07   jours. 

 
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui.       
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5    
  
- 1 SGD  57 Avenue Albert Sarrault    ;    

Dakar ; 15 018 712  F TTC 
 
- 2  C2S Technology Immeuble les 

Dunes  « GR3 » Sodida  Dakar ; 
15 023 571  F  TTC 

 
- 3  L2S  CERBAT BP 1068 Mbour   ,  

Dakar ; 15 479 248  F TTC 
 
- 4  Mike Distribution  Rue  de Reims  -  

Dakar    ; 15 290 150 F TTC 
 
- 5  International  Equipement 38 

Boulevard de la république  BP 11465 
- Dakar ; 13 029 595  F  TTC    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par les membres de la commission  régle-
mentaire mise en place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
 
1 
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8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un bon de 
commande sans n°  établi le 18/09/2008.      

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des travaux a été faite le 17 
décembre  2008 par PV de réception.    

 
1 

 
10  Paiements  

 
Les paiements ont été effectués :  
 
- 02 /10// 2008, par chèques BHS n° 

1160191 de francs  4 000 000  
- 22/12/2008  chèque BHS  n° 1160256  

de francs 2 500 000  
- 05/03/2009 chèque n° 1160272 de 

francs 5 000 000. La TVA   de francs 1 
 987 565  a été précomptée.      

 
 
 
1 

11 Compétitivité des prix 
 

Les  prix nous semblent compétitifs   2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de 
réclamation.  

 
1 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Nous avons vérifié le  PV de réception. 
Nous n’avons pas vérifié l’exécution des 
travaux.     
  

 
2 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation 
relative aux DRP.  

 
1 

 
15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 

l’ensemble 
 

 
2 
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                                                      Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Produits d’entretien   Phytosanitaires)       

Montant du marché  : Total : CFA  14 991  900 TTC   

Référence du titulaire  : Entreprise Générale de Commerce  (EGCM) Hann  
                                        villa n° 72    - Dakar    
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis       

 
2 

3  Délai accordé pour le dépôt 
des offres  

Lettre d’invitation : 07 Mars 2008  
Date de dépôt des offres : 14 mars 2008  
Délai accordé est de : 07 jours  

 
2 

4  La liste restreinte est –elle 
composée d’au moins 5 
candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 
- 1 Ets Baye Darawe  ; Quartier Sor Villa n° 

880 Saint louis  Dakar ; 15 239 700 TTC 
- 2 EGTS Aya et Fréres Fass Batiment Dakar  

– Dakar; 16 101 100 TTC 
- 3  EGCM  Hann Villa n° 72   -  Dakar ;       

14 991 900 TTC  
- 4 Entreprise Gen. de fournitures et 

d’entretien Fass Batiment  n° 19 B Dakar   ; 
15 812 000 TTC  

- 5  Ets Maty Samba  Hann Dalifort n° 377  - 
Dakar ; 15 517 000 TTC  

 

 
 
 
 
 
 
2 

6  Procédure d’ouverture des 
offres  

Par une commission réglementaire mise en 
place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 
des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans numéro   du 16/03/2008     

 
1 

9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le 
07 Avril   2008 (P.V. de réception)  .   

 
1 
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10  Paiements  Les paiements ont été effectués par chèque 
BHS n° 0990044 du 21 /07/2008 de francs 
12 705 000. La TVA d’un montant de 
2 286 900  francs a été  précomptée.       
 

 
 
1 

11 Compétitivité des prix Le regroupement des acquisitions de ces 
fournitures et le lancement d’un Appel d’Offres 
Ouvert (AAO) auraient permis d’économiser 
sur les prix proposés.    

 
 
2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 
 

13  Vérification de l’exécution 
physique  

Il s’agit de fournitures (produits phytosani-
taires).       
 

 
1 

14  Violations éventuelles à la 
réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
1 
 

15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 
l’ensemble 
 

 
2 
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                                                Points de Vérification 

Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 
 
Référence du marché :       

Objet du marché  :   Equipement Bureau du PCLSLIB à Keur Massar          

Montant du marché  : Total : CFA  11 815  930 TTC   

Référence du titulaire  : Dabakh mobiliers  37 Avenue Faidherbe - Dakar     
 
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis       

 
2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 03 Juin  2008  
Date de dépôt des offres : 07 Juin 2008  
Délai accordé est de : 05 jours  

 
2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 
- 1 SGT  le Taîf sarl   ; sicap liberté 3Villa n° 

1952 BP 22681   Dakar  Ponty; 18 741 350 
TTC 

- 2 Dabakh Mobiliers 37 Avenue Faidherbe  
Dakar  – Dakar; 11 815 930 F TTC 

- 3  Ets Ndindy multiservices Rue 4 x A point 
E  -  Dakar ;    18 590 310 TTC  

- 4  Ets Taîf MultiServices , 25 Avenue 
Léopold S. Senghor   BP  22681 Dakar   ; 
15 812 000 TTC  

- 5  Hamdy Multiservices Rue 13 Dieupeul  2 
Villa n° 2395 BP 10270    - Dakar ; 
17 936 590  F TTC  

 

 
2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par une commission réglementaire mise en 
place.      
  

 
2 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans numéro   du 10/06/2008     

 
1 
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9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le 
16 Avril   2009 (P.V. de réception)  soit plus de 
9 mois après établissement du Bon de 
Commande.     

 
3 
 
 

10  Paiements  Les paiements ont été effectués par :  
- chèque BHS n° 1160257 du 22 

/12/2008 de francs 4 000 000.                                              
- Chèque BHS n° 1160225 du 17/04/09 

de francs 6 013 500.   
-  La TVA d’un montant de 1 802 430  

francs a été  précomptée.       
 

 
 
 
1 

11 Compétitivité des prix Les  prix nous semblent compétitifs.  
  

2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.  N/A 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous n’avons pas pu vérifier l’existence physi-
que des articles.       
 

 
N/A 

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
1 
 

15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 
l’ensemble. 
 

 
2 
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                                                           Points de Vérification 
Marchés de Prestation Intellectuelle (PI)   

 
 

Référence du marché :       

Objet du marché  : Elaboration et Mise en place d’un manuel des Procédures   

Montant du marché  : Total : CFA 15 000 000  F TTC    

Référence du titulaire  : AMCS  Rue 3 bis X H Point  E BP 5676  Dakar Fann –  
                                        Dakar     
   
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0  Prévisions 
budgétaires  

Nous n’avons pas le détail de certaines rubriques 
pour déterminer le montant prévu.  

 
2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas PPM établi  
 

 
2 

2  Publicité  
 

Pas de Manifestation d’Intérêts publié. 
Pas requis        

 
2 

3  Etablissement de la 
liste restreinte   
 

Liste des consultants de la liste restreinte : 
 

- Cabinet Moussa  Ndiaye n° 71 B Zone 
Sonepi Rue 14 Prolongée SODIDA  BP 
30189   – Dakar  

- Dp  Audit & Conseil , 1 Place de 
l’indépendance  Immeuble Allumettes BP 
21690   Dakar ponty – Dakar  

- SIGP  21 Avenue Jean Jaurés  BP 16873   
–Dakar  

-  AMCS Rue 3 bis angle H point E BP 5676  
Dakar Fann  – Dakar 

- Experts Associés Villa n° 1 Ouest Foire BP 
16474 Dakar fann - Dakar   

 

 
2 

4  Revue de la 
Demande de 
propositions   

Il  n’existe pas de Demande de propositions.  
 
Cette prestation intellectuelle a été lancée et 
évaluée comme une DRP.   
 
Il n’y a pas eu d’évaluation technique des offres ce 
qui est indispensable dans le cadre des 
prestations intellectuelles.  
    

 
 
 
2 

5  Délai accordé pour le 
dépôt des Offres   

Délai : 50  jours :   
Lettre d’invitation :   01/08/2008 
Date limite   de dépôt des offres : 22/09/ 2008 

 
 
2 

6  Procédure 
d’ouverture des 
offres  

Ouverture des offres : Par les membres de  la 
commission réglementaire mise en place.    

 
2 
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7  Vérification  de 
l’évaluation des 
offres   

 Appréciation de l’Auditeur : L’évaluation s’est 
focalisée uniquement sur l’évaluation financière 
comme dans les DRP. En effet,  l’art 79-5 du CMP 
stipule que l’évaluation des propositions et la 
désignation de l’attributaire provisoire s’effectue 
(entre autres) sur la base de la meilleure 
proposition financière ayant obtenu une note 
technique minimum. 
 
L’évaluation technique des offres n’a pas été 
effectuée, la Commission s’est uniquement 
focalisée sur l’évaluation financière.       

 
 
3 

8  Publication de 
l’attribution provisoire  

Non  requis et non effectué.    
N/A 

 
9 Approbation et 

notifications du 
marché et 
Publication de 
l’attribution définitive   

Délai d’approbation : Non applicable 
Bon de commande  signé  le  29 /09/2008 
Date de publication attribution définitive : non  
requis   

 
 

N/A 
 
 

10  Contrôles et avis de 
la DCMP 
 

Avis DCMP non  requis.   
N/A 

11  Exécution du Contrat   Pas de P.V de validation  du rapport . Le manuel 
est disponible.      
   

 
2 

12 Paiements  Les règlements ont été  effectués.     1 

13  Compétitivité des 
prix  

Les Prix nous semblent  compétitifs eu égard à la 
procédure utilisée  et à cette nature de prestation  

 
2 
 

14  Recours et litiges   Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation  N/A 

15  Violations 
éventuelles à la 
réglementation  

Article 79-5 relatif à l’évaluation des offres pour les 
marchés de  Prestations Intellectuelles.  

 
3 

 

16  Conclusion  Procédure de passation non satisfaisante . 3 
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                                                     Points de Vérification 
Marchés de Prestation Intellectuelle (PI)   

 
 

Référence du marché :       

Objet du marché  : Etude de  faisabilité de la réhabilitation et de la revitalisation des  
                                bas fonds à Mousdalifa et Yeumbeul gazon     

Montant du marché  : Total : CFA 24 957 000  F TTC    

Référence du titulaire  : G.A.I. SA  Rue 4 X A et B – Immeuble Arcanes  Point  E  -   
                                        Dakar      
   
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0  Prévisions 
budgétaires  

Nous n’avons pas le détail de certaines rubriques 
pour déterminer le montant prévu.  

 
       2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas PPM établi  
 

 
        2 

 
2  

 
Publicité  
 

Pas de Manifestation d’Intérêts publié. 
Pas requis        

 
        2 

3  Etablissement de la 
liste restreinte   
 

Liste des consultants de la liste restreinte : 
 
- EREFI  BP 5105 Grand Yoff    – Dakar ; 
- Constech, Immeuble F Appart F3 Jet d’Eau 

BP 10613   Dakar Liberté – Dakar ; 
- Groupe SIGMA  32 Mermoz Sotrac –Dakar  
-  GICOM Rue A x 4 Point E BP 16161  Dakar 

Fann  – Dakar ; 
- GAI  SA Rue 4 angle A et B  point E Immeuble 

Arcanes  - Dakar.   
 

        
        2 

4  Revue de la 
Demande de 
propositions   

Il  n’existe pas de Demande de propositions.  
 
Cette prestation intellectuelle a été lancée et 
évaluée comme une DRP.   
 
Il n’y a pas eu d’évaluation technique des offres ce 
qui est indispensable dans le cadre des 
prestations intellectuelles.  
 

 
 
 
 
        3 

5  Délai accordé pour le 
dépôt des Offres   

Délai : 07  jours :   
Lettre d’invitation :   09/07/2008 
Date limite   de dépôt des offres : 16/07/ 2008 

 
       3 

6  Procédure 
d’ouverture des 
offres  

Ouverture des offres : Par les membres de  la 
commission réglementaire mise en place.    

 
       2 
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7  Vérification  de 
l’évaluation des 
offres   

Appréciation de l’Auditeur : L’évaluation  s’est 
focalisée uniquement sur l’évaluation financière 
comme dans les DRP. En effet,  l’art 79-5 du CMP 
stipule que l’évaluation des propositions et la 
désignation de l’attributaire provisoire s’effectue 
(entre autres) sur la base de la meilleure 
proposition financière ayant obtenu une note 
technique minimum. 
L’évaluation technique des offres n’a pas été 
effectuée, la Commission s’est uniquement 
focalisée sur l’évaluation financière.       

 
 
 
 
 
        3 

8  Publication de 
l’attribution provisoire  

Non  requis et non effectué.   N/A 
 

9 Approbation et 
notifications du 
marché et 
Publication de 
l’attribution définitive   

Délai d’approbation : Non applicable 
Bon de commande  signé  le  29 /09/2008 
Date de publication attribution définitive : non  
requis   

 
N/A 

 
 

10  Contrôles et avis de 
la DCMP 
 

Avis DCMP non  requis   

11  Exécution du Contrat   Pas de P.V de validation  du rapport. . Le rapport 
du consultant est disponible.      
   

2 

12 Paiements  Les règlements ont été  effectués : 
 

- chèque BHS n° 0989951 du 16/07/2008 de 
francs 15 000 000 CFA  

- chèque BHS n° 1149051 du 27/08/2008 de 
francs 6 150 000 CFA  

- La TVA de francs 3807 000 a été 
précomptée.      

 
 
 
 
      1 

13  Compétitivité des 
prix  

Les Prix nous semblent  compétitifs eu égard à la 
procédure utilisée  et à cette nature de prestation  

 
      2  
 

14  Recours et litiges   Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation        N/A 

15  Violations 
éventuelles à la 
réglementation  

Article 79-5  relatif à l’évaluation  des offres pour 
les marchés de  Prestations Intellectuelles.  

 
        3 
 

16  Conclusion  Procédure de passation non satisfaisante .       3 
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Points de Vérification 

Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 
 
 

Référence du marché :       

Objet du marché  : Fournitures de produits phytosanitaires          

Montant du marché  : Total : CFA  14 856  200 TTC   

Référence du titulaire  : Entreprise générale de Commerce Sicap Liberté 2   
                                        Villa  n° 7 18  Dakar     
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
       2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
        2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis       

 
        2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 13 Novembre  2008  
Date de dépôt des offres :  20 Novembre 2008  
Délai accordé est de :  07 jours  

        
        2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
        1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 

- 1 Ets Maty Samb et Cie     ;  Fass HLM    
Dakar  ; 15 399 000 TTC 

- 2 La G E Fatma et Fréres  Mermoz    1 
ere   Porte   – Dakar; 15 074 500       F 
TTC 

- 3  Entreprise Gen. de Fournitures et 
d’entretien Fass Batiment n° 19 A  -  
Dakar ;    15 281 000 TTC  

- 4  EGTS Aya et Frères  , Fass  Dakar   ; 
15 104 000 TTC  

- 5  Entreprise Générale de Commerce  , 
Sicap Liberté  2 Villa n° 718    - Dakar ; 
14 856 200  F TTC  

 

 
       2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par une commission réglementaire mise en 
place.      
  

 
 
       2 
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7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
 
      1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans numéro  et sans le montant  de la 
commande en date  du 21/11/2008     

 
      3 

9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le  
23 Décembre   2008 (P.V. de réception)       

 
      1 
       

10  Paiements  Les paiements ont été effectués par :  
 

- chèque BHS n° 1168673 du 24 
/12/2008 de francs 12 590 000.                 

-  La TVA d’un montant de 2 266 200  
francs a été  précomptée.       

 

       
 
 
      1 

11 Compétitivité des prix Le regroupement des acquisitions de ces 
fournitures et le lancement d’un Appel d’Offres 
Ouvert (AAO) auraient permis d’économiser 
sur les prix proposés.     

    
 

2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.        N/A  
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous n’avons pas pu vérifié l’existence 
physique des articles.  Il s’agit de fournitures       
 

 
       1        

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
       1 
 

15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 
l’ensemble 
 

     
      2 
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                                                        Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  : Fournitures de produits phytosanitaires          

Montant du marché  : Total : CFA  10 491 000 TTC   

Référence du titulaire  : Ets Maguette Gueye  Bacar Waly et Cie HLM 5 n° 2 124  A –  
                                        Dakar     
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
       2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
        2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis       

 
        2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 21 Août   2008  
Date de dépôt des offres : 28  Août 2008  
Délai accordé est de : 07 jours  

        
        2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
        1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 

- 1 Ets Walo Services   ;  Hann dalifort   
Dakar  ; 10 725 000 TTC 

 
- 2 Ets Fatma et Fréres  Mermoz    1 ere   

Porte   – Dakar; 10 595 000       F TTC 
 

- 3  Entreprise Gen. de Fournitures et 
d’entretien Fass Batiment n° 19 A  -  
Dakar ;    10 790 000 TTC  

 
- 4  EGTS Aya et Frères, Fass  Batiment  

Dakar   ; 10 530 000 TTC 
 

- 5  Ets Maguette gueye Bacar waly  
HLM 5 n° 2124  - Dakar ; 10 491 000  F 
TTC  

 

 
       2 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par une commission réglementaire mise en 
place.      
  

 
 
       2 
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7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
 
      1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans numéro  et sans le montant  de la 
commande en date  du 01/09/2008     

 
      3 

9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le  
17 Septembre  2008 (P.V. de réception)       

 
      1 
      

10  Paiements  Les paiements ont été effectués par : chèque 
BHS n° 1160222 du 06 /03/2008 de francs 
10 491 000.      
  

       
      1 

11 Compétitivité des prix Le regroupement des acquisitions de ces 
fournitures et le lancement d’un Appel d’Offres 
Ouvert (AAO) auraient permis d’économiser 
sur les prix proposés.     

     
 

2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.        N/A  
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous n’avons pas pu vérifié l’existence 
physique des articles.  Il s’agit de fournitures       
 

 
       1        

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
       1 
 

15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 
l’ensemble 
 

     
      2 
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                                                      Points de Vérification 
Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 

 
Référence du marché :       

Objet du marché  : Fournitures de produits phytosanitaires          

Montant du marché : Total : CFA  11 550 000 TTC   

Référence du titulaire  : Ets Keur Cheikhna  Ahmed Tidiane Cherif 5 n° 212 4  A –  
                                        Dakar     
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0   Prévisions budgétaires  Nous n’avons pas le détail de certaines 
rubriques pour déterminer le montant prévu.  

 
       2 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Pas de PPM établi  
 

 
        2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal.  
Pas requis       

 
        2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation : 09 Septembre    2008  
Date de dépôt des offres : 16   Septembre  
2008  
Délai accordé est de : 07 jours  

        
 
        2 

4  La liste restreinte est –
elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 Oui      
 

 
        1 

5  Existence effective des  
Offres  

Nombre d’Offres reçues : 5     
 

- 1 Entreprise Gen de trav et Fournitures  
Keur mbana et Cie  ;  Hann Dalifort n° 
252     Dakar  ; 10 640 000 TTC 

 
- 2 Ets le Dialawaly   Hann Village n° 210   

– Dakar; 11 850 000       F TTC 
 

- 3  EGTGFM  Hann   -  Dakar ;    11 760 
000 TTC  

 
- 4  Sunu Keur , Cité des Eaux   Dakar   ; 

11 820 000 TTC 
 

- 5  Keur Cheikhna Ahmed Tidiane Cherif   
Cité des Eaux  Bourguiba  - Dakar ; 
11 550 000  F TTC  

 

 
 
 
 
 
 
       2 
 
 
 
 

6  Procédure d’ouverture 
des offres  

Par une commission réglementaire mise en 
place.      
  
 

 
      2 
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7  Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des offres   

 Le marché a été attribué à l’offre conforme 
évaluée moins disante.  

 
      1 

8  Documents contractuels  La DRP a fait l’objet d’un  bon de commande 
sans numéro  et sans le montant  de la 
commande en date  du 18/09/2008     

 
      3 

9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le  
23 Septembre  2008 (P.V. de réception)       

 
      1 
       

10  Paiements  Les paiements ont été effectués par : chèque 
BHS n° 1160223 du 06 /03/2008 de francs 
11 550 000.      
  

       
       1 

11 Compétitivité des prix Le regroupement des acquisitions de ces 
fournitures et le lancement d’un Appel d’Offres 
Ouvert (AAO) auraient permis d’économiser 
sur les prix proposés.    

   
 

2 

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.        N/A  
 

13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous n’avons pas pu vérifié l’existence 
physique des articles.  Il s’agit de fournitures       
 

 
       1        

14  Violations éventuelles à 
la réglementation  

Pas de violation à la réglementation relative 
aux DRP.  

 
 
       1 

15  Conclusion  Procédure de passation moyenne  dans 
l’ensemble 
 

     
      2 
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Annexe n° 2  Réponse de l’Auditeur  
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REPONSE DE L’AUDITEUR AUX OBSERVATIONS DE PCLSLIB (PLAN JAXAAY) 

SUR LE RAPPORT PROVISOIRE 

 
 
L’autorité contractante PCLSLIB (Plan Jaxaay) a présenté ses observations sur le 
rapport provisoire par lettre n0 1701 du 24 Décembre 2009. 

 
1- D’après l’autorité contractante les marchés passés en 2008 sont contenus dans 

le Plan de Passation révisé (souligné par nous) transmis à la DCMP. 
 

L’Auditeur signale que : 
 

- le PPM initial n’a pas été porté à son attention ; 
- le PPM révisé dont il est fait allusion est daté du 02 Septembre 2008 (au 

dernier trimestre de l’année). 
 

2- L’autorité contractante n’a formulé aucun commentaire sur la non production 
et publication de l’Avis Général de Passation de Marchés, document et 
procédure préalables à l’émission des appels d’offres. 

 
3- D’après l’autorité contractante, les opérations hivernales passées sous forme de 

DRP ne pouvaient pas être regroupées et passées sous forme d’appel d’offres, 
parce que la nature des travaux était méconnue… 

 
L’Auditeur estime qu’il convient de faire la distinction entre les opérations 
récurrentes hivernales connues à l’avance et maîtrisées (curage de caniveaux, 
désherbage, désensablement…) et les situations de catastrophe qui, elles, sont 
difficilement prévisibles et maîtrisables. 

 
4- D’après l’autorité contractante, les procès-verbaux d’ouverture sont transmis 

aux candidats qui en expriment le souhait. 
 

L’Auditeur renvoie l’autorité contractante à la lecture de l’article 67 alinéa 4 
qui stipule que les PV d’ouverture des plis doivent être envoyés à tous les 
candidats (présents ou absents). Ce PV d’ouverture est un document pouvant 
servir de base à l’exercice d’éventuels recours. Sa non réception par un 
candidat est, en elle-même, un motif pour l’exercice d’un recours. 

 
5- D’après l’autorité contractante le marché par entente directe a été autorisé par 

la DCMP sur la base des dispositions de l’article 76 du CMP. 
 

L’Auditeur a estimé qu’aucun des critères décrits par le CMP et devant amener 
à la passation d’un marché par entente directe n’a été identifié à l’occasion de 
l’étude de ce marché. 

 
6- D’après l’Autorité Contractante, certains marchés sont des DRP et non des 

prestations intellectuelles, sur la base des montants (inférieurs à 25 millions de 
F. CFA). 

…/… 
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L’Auditeur tient tout d’abord à souligner que la DRP et le marché de Prestations 
Intellectuelles sont des procédures spécifiques de passation de marchés, régies, 
chacune en ce qui la concerne, par des dispositions particulières. Il invite 
l’autorité contractante à une relecture de l’article 55 1er alinéa qui stipule « … 
sous réserve des dispositions spécifiques… ». 

 
Le marché de Prestations Intellectuelles, en ce qui concerne son lancement et 
compte tenu des seuils fixés : 

 

- peut être précédé d’un avis à manifestation d’intérêt et d’une présélection ; 
- peut être mis en œuvre sur la base d’une liste restreinte. 

 
Mais dans les deux (2) cas de figure, les procédures d’évaluation des offres et 
d’attribution sont celles régissant les Prestations Intellectuelles : notation de 
la proposition technique (références, expérience, équipe de travail, 
méthodologie, …), évaluation sur la base de la proposition technique et du coût. 

 
7- Absence de garantie de bonne exécution : 

 
L’autorité contractante signale qu’elle a envoyé à la date du 25 Août 2009 (6 
mois après notification des marchés) des correspondances aux deux 
adjudicataires pour la constitution de la garantie de bonne exécution. 

 
L’Auditeur tient à rappeler que la garantie de bonne exécution devait être 
constituée dès l’adjudication et que sa non constitution est une violation 
significative des dispositions du CMP (article 112) et de l’arrêté n° 11.584. 
Cette garantie de bonne exécution était, en l’occurrence, d’autant plus 
impérieuse que les marchés concernés étaient d’un montant important (3,8 
milliards de F. CFA pour la réalisation de bassins en eau et 232 millions de F. 
CFA pour l’étude, le suivi de ces travaux). 

 
8- Synthèse des constats sur l’organisation : 

 
L’Auditeur a bien constaté l’existence d’une Commission de Marchés et d’une 
Cellule de Passation de Marchés au niveau du Ministère. 

 

Il a simplement noté qu’aucun document attestant de la transmission de la liste 
des membres à la DCMP et à l’ARMP ne lui a été fourni. L’autorité contractante 
n’a d’ailleurs pas fourni cette pièce en annexe des observations et 
commentaires qu’elle a envoyés à l’Auditeur. 

 
9- Conclusions de l’Auditeur : 

 
L’autorité contractante signale que sur 22 conclusions, 19 concluent que la 
procédure de passation est « moyenne » et 3 soulignent une performance « non 
satisfaisante », et que l’Auditeur devrait revoir en conséquence son 
appréciation de « performance non satisfaisante ». 

…/…  
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L’Auditeur rappelle que l’appréciation générale n’est pas strictement fonction 
du nombre des appréciations partielles, mais du « poids », du caractère 
significatif et de la récurrence des violations constatées. 

 
Pour rappel, les violations significatives constatées ont été les suivantes : 

 
- Non obtention d’un PPM initial et soumission d’un PPM révisé au dernier 

trimestre de la gestion 2008. 
 
- Non production et non publication d’un Avis Général de Passation de Marchés 

préalablement à l’émission des appels d’offres. 
 
- Non regroupement des opérations hivernales récurrentes et maîtrisées pour 

le lancement d’appel d’offres et non de DRP. 
 
- Non transmission des PV d’ouverture des plis aux candidats. 
 
- Traitement de marchés de Prestations Intellectuelles (notamment au niveau 

de l’évaluation / attribution) comme des DRP. 
 
- Non mise à disposition des documents attestant de la signature de la Charte 

de Transparence et d’Ethique par les membres de la Commission de Marchés 
et ceux de la Cellule de Passation de Marchés ; non fourniture de la preuve 
de leur transmission à la DCMP et à l’ARMP. 

 
- Non constitution préalablement au démarrage des travaux de la garantie de 

bonne exécution sur deux (2) marchés de montants significatifs. Néanmoins, 
l’Auditeur prend acte des mesures conservatoires annoncées par le Projet 
relativement à la constitution d’une retenue de garantie de 5 % 
(correspondances n° 238 et 239 du 23/12/2009). 
 

Ces mesures amènent à la formulation d’une opinion « performances 
moyennes ». 

 
 

Le Représentant du Groupement  
BARRY / MONTEIL  

  
 


